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ACCOMPAGNEMENT OU RESISTANCE AU PROJET DE LA DIRECT ION ? 
Le 15 juin 2015, le Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) était consulté 
sur le projet de la Direction de suppression de l’antenne du CREUSOT, ou travaillent 6 techniciens et 2 
secrétaires et de leur mutation forcée à l’agence de Chalons sur Saône. 
 

Lors de cette consultation, le représentant du personnel SUD a demandé aux autres représentants de ne 
pas donner d’avis, avant d’avoir pris connaissance auprès du personnel de l’antenne des conséquences 
sur leurs conditions de travail de la mise en place du projet. 
 

Les autres représentant ont refusé cette proposition et ont donné comme avis l’abstention. Avec cette 
abstention, qui vaut juridiquement avis,  la direction peut continuer son processus de mise en place du 
projet.  
 

L’absence d’une opposition ferme à ce type de projet, revient à accompagner la Direction et la 
conforter dans son intention de réorganiser l’entreprise, en supprimant des emplois dans le seul intérêt 
des actionnaires. Et demain à qui le tour ? Seul une résistance ferme peut faire revenir la Direction vers 
une attitude respectueuse des salariés et de la préservation des emplois.  
 
UN PROJET INSCRIT DANS LE CADRE DE PERF’HOME 2020 
Cette réorganisation s’inscrit dans le cadre du  projet d’entreprise baptisé PERF’HOME 2020. 
 

Qui pourrait croire que la Direction va maintenir 5 secrétaires pour un effectif de 15 techniciens? Le 
Président du Directoire a annoncé lui-même, en réunion du CCE, son objectif d’avoir 2 à 3 secrétaires 
maximum par agence dans le cadre de PERF’HOME 2020 ! 
 

Sud Savelys ne laissera pas faire la Direction, nous continuerons à défendre exclusivement les intérêts 
de tous les salariés, en nous opposant fermement à toute tentative de suppression de poste et de 
dégradation des conditions de travail. 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter, votre représentant Sud au CHSCT, Baptiste PRODEL 
au 06 12 58 31 88. 
 
�--------------------------------------------------------------------------------------------- 

BULLETIN D’ADHESION 
 

A retourner au Syndicat Sud des Salariés de Savelys - 93, des pivoines - 63112 BLANZAT 
 

Pour agir pour mes revendications, j’adhère à Sud Savelys 

 
NOM : ……………………..  Prénom : …………………… Tél : …………………….. 
 
Etablissement de rattachement : …………………………………… 

 
 

� Syndicat Sud-Savelys � 93, rue des Pivoines - 63112 Blanzat  
� Permanence : 06 20 66 51 79,   � savelys@sudenergie.org 

                       

   FERMETURE DE L’ANTENNE 
DU     DU CREUSOT 
 
 


